
RÉGLEMENTATION ET PRÉPARATION D'UNE
INSPECTION SDJES ET CAF

formation@famillesrurales85.org 02 51 44 37 60

QUESTIONS & INSCRIPT IONS

Inscription possible jusqu’à 15 jours avant la 1ère date de formation.

OBJECT IFS
Connaître et appliquer la réglementation dévolue à la gestion d’un

ACM.

Savoir collecter, classer et afficher les documents nécessaires.

Pouvoir se mettre en conformité en vue d'une inspection.

Pouvoir se mettre en conformité en vue d'un contrôle CAF.

MODAL ITÉS  PÉDAGOGIQUES
tour de table : positionnement et attentes ;
méthode pédagogique active et participative ;
validation des objectifs : exercices, mise en situation ;
documents remis en mains propres : aides mémoires, documents.

CONTENU

La réglementation des ACM.

Les obligations légales des ACM.

Présentation des documents à collecter pour un contrôle CAF.

Mise en situation d'une inspection CAF.

Présentation des documents à collecter pour une inspection SDJES.

Exercice pratique : mise en situation.

Fédération Familles Rurales
de Vendée (ou décentralisation
selon les inscriptions)

tarif indiv. net de TVA
réseau : 320 €
hors réseau : 366 €

9h00 à 17h00

jeudi 02 avril 2026

participants minimum

aucune connaissance requise

émargement par le stagiaire

questionnaire de satisfaction

délivrance d’une attestation
et d’un certificat de formation

DOUILLARD Enrique

DÉTAI LS

professionnels de la petite-
enfance, enfance, jeunesse
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